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• Cotisation 2008 (inclus AJ ACCO):                        127 €  
 OU Cotisation conjoint 78€  OU Jeune diplômé 50€ 

• Souscription RCP/PJ:                                              83 € 

• Assurance décès:                                               +    3 € 

• Option couverture Ostéopathie                    +  23,97 € 
                                                                          ——————— 

• Total:                                                              
 

 ADHÉSION  2008 

LE SERVICE (0K+) inclus 

Assistance Juridique et fonds ACCO 
Par avocat chargé de cours à la faculté, diplômé et praticien en droit de la santé 

* L’Assistance  Juridique sur tous les conflits 
privés et professionnels. 

* L’Assistance Conseil Conflit Ordinal:    
pour accompagner les professionnels devant répondre 
de faits devant les instances ordinales.  

   L’OFFRE ADHÉRENTS:  
Responsabilité Civile Professionnelle 
avec la protection juridique incluse 

 

ou avec option OSTÉOPATHIE (RCP+PJ) 
106,97€/an 

Le sérieux et la sécurité d’un groupe            
partenaire de la santé   

83€/an 
Option Assistance décès +3€ 



•L’augmentation des lettres clefs 
pour améliorer votre pouvoir d’achat. 

• L’équité dans le calcul des coti-
sations URSSAF, pour que cesse l’injustice. 

• La promotion du LMD de notre forma-
tion initiale, pour une vraie reconnaissance de nos étu-
des au niveau européen.  

• La sauvegarde de l’ASV défendu par 
nos élus au conseil d’administration de la CARPIMKO 
sur la liste de l’Union. 

• 2002: Condamnation de la CPAM 27  par le TASS, 
pour non application tarifaire. 

• 2004: Obtention de la représentativité d’OK devant le 
Conseil d’État contre le ministère de la santé . 

• 2007 Confirmation de la condamnation de la société 

par la Cour de Cassation. 

• 2003: Plainte contre une infirmière utilisant un      

celluM6 devant le TGI en 2003. 
 

•2005: Condamnation par la Cour d’Appel de 
Rouen de la société LPG Systems ayant vendu l’ap-
pareil. 


